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AD-HOC-KOMMISSION  Zürich, 4.9.87 
SCHADEN UVG Révision du 1.1.2010 
    
 
 
 
EMPFEHLUNGEN ZUR ANWENDUNG VON UVG UND UVV  
 
 
No  1/96 Relations avec l'assurance-maladie, obliga tion d'avancer des prestations  
 
LPGA art. 70, OAMal art. 112 
 
 
S'il y a doute sur la question de savoir qui de l'assureur-LAA ou de l'assureur-maladie est 
débiteur des prestations, l'obligation d'avancer les prestations est réglée conformément aux art. 
70 LPGA et 112 OAMal. 
 
Dans les cas où des prestations selon la loi fédérale sur le contrat d'assurance (LCA) sont en 
cause, il y lieu de procéder conformément à la convention ci-annexée. 


